
Association de Sauvegarde et  de 
Valorisat ion du Pat r imoine en Val  de S ienne  

Je suis très heureux de vous 

présenter mes vœux les 

meilleurs à l’occasion de 

cette nouvelle année. Outre 

le capital santé, à chacun 

essentiel, faisons en sorte 

que cette nouvelle année  

dynamise l’esprit associatif. 

Etre en association c’est 

œuvrer à une action com-

mune pour le bien-être et le 

mieux-être de chacun. Le 

patrimoine est un capital qui 

contribue à la qualité de vie 

de chacun d’entre nous. Il 

n’y a pas que les monu-

ments de prestige qui comp-

tent. Partout, il y a ce qu’on 

appelle le patrimoine verna-

culaire, cet héritage de la vie 

quotidienne qui se traduit 

par des puits maçonnés et 

appareillés en moellons, des 

lavoirs, des poulaillers,  de 

petites maisons tradition-

nelles, un réseau de che-

mins ruraux, un bocage, des 

arbres qui défient le temps,  

et tant d’autres choses. Il 

faut y intégrer les cimetières. 

Et oui ! Le cimetière apporte 

aux habitants ce quelque 

chose qui contribue à la 

construction de tout individu.  

Aucune commune n’est donc 

exclue et chacune d’elle 

possède quelque chose à 

valoriser pour ce mieux être. 

Ce quelque chose n’a même 

plus souvent de relief dans 

l’esprit des gens, n’y d’impor-

tance dans la vie quoti-

dienne des habitants, et 

pourtant… De nombreux 

concitoyens veulent vivre à 

la campagne parce que c’est 

beau, c’est tranquille, éloi-

gné du bruit. Chacun sait, au 

moment du choix, capitaliser 

ces atouts possédés par une 

commune. Alors pourquoi 

laisse-t-on partir ces atouts ? 
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Dans ce numéro :  

 

Voici le premier numéro de 

l’année 2018 et le 126e de 

la série consacrée au terri-

toire de la vallée de la Sienne 

et ses alentours.  

Comme à l’habitude et ceci 

malgré les difficultés d’être 

fidèle au rendez-vous , cette 

publication se veut aussi 

exhaustive que possible sur 

le val de Sienne. C’est une 

modeste contribution à la 

valorisation de ce secteur à 

cheval entre trois territoires 

de coopération intercommu-

nautaires : le bocage des 

hauts de Sienne « Villedieu 

intercom », le bocage coutan-

çais « Coutances, mer et 

bocage» et le bocage virois. 

« intercom de Vire au Noi-

reau ».  
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Le bilan des actions de l’association en 2017 

Janvier  2018 

 

Titres Dates  Lieux  Participants  Gains  

Randonnées mensuelles  4e dimanche du 

mois (sauf circons-

tances particu-

lières) 

Hambye, Montbray, Sainte-

Cécile, Ver, Percy-en-

Normandie, Villedieu-les-

Poêles-Rouffigny, La Baleine, 

Beslon, Saint-Martin-le-

Bouillant, Villedieu-les-Poêles, 

Saint-Denis-le-Gast, Percy-en-

Normandie 

149  

Conférence sur les fêtes de 

famille 

09/05/2017 Hambye (Marpa) 29 26 

Visites du cimetière Saint-Pierre 

(3) dont 2 avec l’association 

Avril 

14/05/2017 

10/08/2017 

02/09/2017 

Coutances  12 

7 

3 (soit 22) 

 

Exposition sur l’école d’autre-

fois (participation des élèves de 

l’école) 

24-28, 

30/05/2017, 

11/06/2017, 

13/06/2017, 

23/06/217 

Hambye  30 au vernissage 

450 

78,10 

Nuit des églises de Villedieu  26/06/2017, 

28/06/2017 

30/06/2017 

La Lande-d’Airou,  

Villedieu (églises saint Pierre 

et Saultchevreuil) 

 

42 

 

Valorisation des orgues (150e 

anniversaire), auditions d’orgue 

avec Olivier Thuault 

24/03/2017, 

31/03/2017, 

05/05/2017 

Hambye 97 enfants et les 

accompagnateurs 

 

Concert « orgue et flûte » 06/06/2017 Hambye 50 (dont 9 X 6, 6 

gratuits, 35 X 8) 

334 

Randonnées intercommunau-

taires en val de Sienne 

25/06/2017 Montaigu-les-Bois  

 

 

Rencontres des acteurs du 

patrimoine 

08-09/07/2017 Saint-Lô  3000  

Visite du cimetière  20/08/2017 Roncey  24  

Colloque sur les cimetières de 

Normandie 

30/08-

02/02/2017 

Cerisy-la-Salle 100  

Forum des associations 09/09/2017 Villedieu 20  

Journées européennes du patri-

moine « à la découverte de nos 

villages » et circuit des écoles  

15/09/2017 

16/09/2017 

17/09/2017 

La Bloutière, Saint-Martin-le-

Bouillant, La Haye-Bellefond ; 

Hambye 

70 (68 à Villedieu 

et 2 à Hambye) 

 

Visite de l’église et du cimetière  15/10/2017 Saint-Pois 18 34 

Randonnée souscription 

« mieux qu’un saut de mouton 

marchons pour l’église de 

Beslon » 

29/10/2017 Beslon  54 marcheurs 

(56 donateurs) 

702 
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Tout ici à La Baleine garde 

ces empreintes de l’his-

toire paysagère. La com-

munauté s’y organise de-

puis la période gauloise, 

l’étymologie tire peut-être 

son nom du genêt, qui 

servait à faire beaucoup 

de choses, ou comme cer-

tains l’ont dit de Balena, la 

déesse gauloise : reste à 

savoir où l’on pouvait y 

rendre un culte. Son nom 

fait aussi penser au céta-

cé, à la grande pêche. Le 

manoir, que l’on ne voit 

pas d’ici est bâti sur le 

versant opposé de la col-

line. Entre celui-ci et 

l’église saint Pierre, la 

chapelle du manoir dédiée 

à Notre Dame du Bon se-

cours. L’église elle-même 

dans ses parties les plus 

anciennes remonte au 

Moyen-âge, elle apparte-

nait à l’abbé et aux 

moines de Savigny. Le 

presbytère, le moulin ba-

nal, tout cela témoigne de 

l’intégration dans le pay-

sage qui s’est structuré. 

Plus tard les équipements 

communaux : mairie, 

école sont venus se blottir 

auprès de l’église. L’habi-

tat est essentiellement 

dispersé.  

Voici le recensement des 

lieux-dits : 

Toponymie des com-

munes de La Baleine et 

Saint-Denis-le-Gast : 

La Baleine :  

La Blanquerie (14), La 

Blonderie (3), Les breton-

nières (4), La Douitie (7), 

L’Epine de la Mare (2), Le 

Hamel Soyer (3), Le Haut 

Boscq (2), La Hollenderie 

(5), L’Ile (2), Le Manoir 

(2), La Mazure (2), Le Parc 

(3), Le Pont (7), La Vauve-

nard (4). 

Toponymie Saint-Denis-le-

Gast : 

L’Abrahannière (1), 

L’Angle (1), La Boismorel-

lerie (3), La Boudière (6), 

La Boudinière (1), La Bou-

teillerie (2), La Breton-

nière (1), Le Buhot (2), Le 

Buron (3), La Calopière 

(1), Le Champ de la Cour 

(1), Le Château (4), Le 

Chouquet (3), La Clémen-

tière (4), La Conterie (2), 

La Croix (8), La Croix 

Secourée (2), La Doucet-

terie (1), La Douitie (3), 

L’Ermitage (2), La Févre-

rie (3), Les Fosses (1), 

La Gentillerie (3), Glati-

gny (2), La Godefrairie 

(1), Grand Buisson (8), 

La Grande Hannière (1), 

La Grentière (1), Les 

Grimpots (2), La Guillar-

derie (2), La Haize (5), 

Le Hamel (5), Les Ha-

monnières (1),  L’Hôtel 

Bisson (1), L’Hôtel Bou-

lenger (3), L’Hôtel Cha-

tel (3), L’Hôtel Cotterel 

(4), L’Hôtel Potin (1), 

Jouannerie (3), La Jour-

dannière (1), Laval (3), 

La Lièvrerie (3), Livée 

(6), La Martinière (1), La 

Mazure (2), La Monnerie 

(2), Le Moulin (1), L’Oi-

selière (1), Orbeville (2), 

Le petit Bisson (12), Le 

Petit Paradis (1), Le Pi-

gnon vert (4), La Polou-

rie (2), La Poroterie (2), 

Les Quatre Vents (2), La 

Quesnellière (2), La Rai-

rie (4), La Remoudière 

(3), La Rivière (3), La 

Rochelle (7), La Soudan-

nerie (2), le Touzey (7), 

Le Valmartin (6), La 

Viberdière (1), La Vimon-

dière (1), La Vocaterie 

(4). 

 

Liste des parcelles pro-

posées à l’inscription 

sur l’inventaire des 

sites : 

La Baleine : 

Section B 1 :1-56, 92-

159, 161-191, 193-

233, 525-526, 528-

531, 534-535, 540-

Quand on est à La Baleine 

on comprend mieux pour-

quoi il y avait nécessité de 

protéger cet environne-

ment naturel, paysager et 

bâti. Qu’en advient-il dans 

l’esprit des élus d’aujour-

d’hui et dans la veille à le 

conserver de la façon la 

plus authentique pos-

sible ?  

L’idée est partie de l’ab-

baye de Hambye, classée 

au titre des Monuments 

historiques. Son périmètre 

immédiat d’un rayon de 

500 mètres est soumis à 

la même protection. Mais 

c’était insuffisant en rai-

son même de la covisibili-

té, une notion apparue 

plus tardivement et de la 

pression subie pour y bâtir 

de nouvelles construc-

tions. En effet certaines 

parties, certaines perspec-

tives permettent de voir, 

de découvrir le monument 

beaucoup plus loin : d’où 

l’idée de créer une zone 

tenant compte de cette 

donnée de covisibilité. La 

commission des sites pro-

posa ensuite à ce que 

cette zone soit étendue à 

la notion de vallée, tout ce 

secteur particulièrement 

riche entre Gavray, les 

vestiges du château mé-

diéval et ducal, et Sourde-

val-les-Bois dans les par-

ties soumises à la covisibi-

lité à partir de l’abbaye. La 

commune de La Baleine 

se trouve au cœur de ce 

dispositif. Une commune 

encaissée dans la vallée 

profonde de la Sienne, au 

maillage de bocage adap-

té, à l’habitat traditionnel. 

La protection de la vallée de la Sienne  
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Certes le manque d’argent 

peut être un élément clé pour 

un particulier détenteur d’un 

bien que je qualifierais sans 

hésitation « de patrimoine 

commun » tant il apporte une 

contribution essentielle à 

cette qualité de vie locale. 

J’ai lancé cette idée de com-

mission locale pour faire un 

inventaire du patrimoine 

public, privé. Cela n’a pas eu 

d’échos même si, ici ou là, on 

s’est dit « qu’effectivement 

on pourrait faire quelque 

chose… » mais ça ne c’est 

pas traduit par du concret.  

Nombre d’entre vous ont 

manifesté leur intérêt pour ce 

patrimoine que nous es-

sayons de préserver, valori-

ser. Dès qu’une randonnée 

est proposée avec une parti-

cipation financière,  vous 

répondez. Nous en avons eu 

la preuve cette année. Vous 

avez répondu aux différents 

rendez-vous pour le patri-

moine, les découvertes du 

patrimoine de nos villages 

dans le cadre des journées 

européennes du patrimoine 

ont bien marché. Que ce soit 

pour les conférences, les 

visites, les randonnées men-

suelles ou intercommunau-

taires, vous avez répondu. Je 

crains cependant pour l’ave-

nir. Ca ne tient que parce que 

quelques uns s’engagent du 

mieux qu’ils peuvent et je 

leur en suit infiniment recon-

naissant, mais combien de 

temps pourrons-nous tenir ? 

Ceux qui s’engagent sont 

constamment aspirés vers de 

nouvelles actions qui forcé-

ment empiètent sur d’autres 

activités. On dira facilement: 

se sont toujours les mêmes 

qui s’engagent ! On a pas 

tord… Mais sait-on faire pas-

ser ce message pour que 

d’autres bénévoles s’enga-

gent ? Il est plus facile de 

mobiliser des bras locale-

ment pour une action ponc-

tuelle et ce sont, la plupart 

du temps, déjà des per-

sonnes engagées par ail-

leurs. Sans eux nous ne pour-

rions pas proposer, à titre 

d’exemple, la journée des ran-

données intercommunautaires. 

Un grand merci à toutes ces 

personnes, qui, à l’instar de 

Montaigu-les-Bois, se sont 

mobilisées.  

In memoriam :  

Cette année 2017 aura été 

marquée par deux dispari-

tions : Maryclaude Duchemin 

de Percy et Francine Aguiton 

de Brécey. Maryclaude Duche-

min participa activement à la 

naissance de l’association puis 

elle s’en retira. Francine Agui-

ton, présidente de l’association 

pour la sauvegarde du petit 

patrimoine de Brécey et de son 

canton participa à la commis-

sion départementale créée en 

faveur du patrimoine funéraire 

en 2003. Son association ad-

hérait au val de Sienne et en-

semble nous avons œuvré 

pour le sauvetage des croix de 

fonte et leur valorisation dans 

des « jardins d’art et de mé-

moire ».  

Nos actions n’ont pas manqué 

au cours de cette année 2017 

écoulée : les randonnées men-

suelles dans le cadre de l’éco-

veille sur l’état de conservation 

des chemins communaux 

(essentielles dans un territoire 

où ces chemins constituent 

une valeur sûre) ; la souscrip-

tion en faveur de l’église de 

Beslon ; visite des cimetières 

de Roncey, Saint-Pois (église et 

cimetière), Coutances ; confé-

rence, exposition sur les écoles 

d’autrefois à Hambye ; le 150e 

anniversaire de l’orgue de 

l’église d’Hambye (sorties pé-

dagogiques à l’orgue avec Oli-

vier Thuault, concert orgue et 

flûte (qui n’a pas suffisamment 

intéressé et encore moins les 

parents d’élèves) ; la nuit des 

églises (trois soirées) à Ville-

dieu; le moulin de La Baleine 

(où tout reste à faire); le circuit 

urbain de Percy-en-

Normandie ; les rencontres des 

acteurs du patrimoine de la 

Manche à Saint-Lô ; le col-

loque sur les cimetières de 

Normandie avec notamment 

le traitement de l’enquête 

régionale sur la situation 

des cimetières normands ; 

le label « tombe remar-

quable de Normandie » ; la 

restauration des deux mo-

numents funéraires de fonte 

à Montaigu-les-Bois (clôture 

de la souscription engagée 

depuis plusieurs années). 

La coupe de cyprès au cime-

tière de Coutances nécessi-

ta de la vigilance et des 

interventions; etc. La restau-

ration de l’armoire à ban-

nières de l’église d’Hambye 

fut une réussite (avec finan-

cement de la Fondation du 

patrimoine) et un échec 

aussi pour le projet de la 

restauration de la bannière 

paroissiale (le dossier sera à 

redéposer).  

D’autres pistes de travail 

pour 2018  : de nouvelles 

randonnées mensuelles sur 

le territoire ; les randonnées 

intercommunautaires à 

Saint-Martin-le-Bouillant ; 

avenir du logis de Brécey 

(une réflexion inaboutie sur 

le patrimoine protestant 

normand) ; la mise en place 

de plans de cimetières aux 

entrées avec indication des 

monuments funéraires  

remarquables au titre de 

l’art et de l’histoire (définir 

une charte commune) ; les 

commissions locales 

d’inventaire du patrimoine 

communal ; le printemps 

des cimetières normands le 

13 mai 2018 (une nouvelle 

action proposée par la fédé-

ration normande pour la 

sauvegarde des cimetières 

et du patrimoine funéraire. Il 

faut réfléchir à ce qu’on va 

proposer et où ?) ; un autre 

rendez-vous des acteurs du 

patrimoine de la Manche les 

8-10 juin 2018 ;  la restau-

ration partielle du GRP à 

Sainte-Cécile et de la 

planche de carreau (projet 

en cours) ; la restauration du 

monument funéraire des 

poilus de Montbray ;  un 

projet d’exposition d’images 

de fêtes religieuses avec 

l’association « tourisme et 

loisirs de la vallée de la 

Sienne » et j’en passe…  

Alors voyez-vous: il y en a 

pour qui veut… 

Il y a encore des évènements 

à créer notamment auprès 

du jeune public. Je suis allé à 

la rencontre des élèves 

d’une classe de l’école pri-

maire d’Hambye pour leur 

parler du Mont-Saint-Michel. 

Nous continuerons notre 

action en faveur de la sous-

cription pour l’église de 

Beslon par un repas au prin-

temps prochain. Nous renou-

vellerons nos rendez-vous 

dans le cadres des journées 

européennes du patrimoine.  
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Section A 3 : 511-617, 619, 

621-653, 655-724, 726-

734, 736-751, 753-761, 

769-836, 1091, 1094-

1095, 1117, 1120,1123-

1125, 1135-1138. 

Section A 4 : 869-880, 882-

912, 914-974, 977-980, 

983-104., 1049-1072, 

1096-1097, 1100-1107. 

La section permanente de 

la commission départemen-

tale des sites, perspectives 

et paysages, dans sa réu-

nion du 13 janvier 1967, 

à propos de la règlemen-

tation de l’affichage, et 

décide d’interdire l’affi-

chage en tout lieu, à 

l’extérieur et à l’intérieur 

des agglomérations, 

ainsi que sur une bande 

de 100 mètres de large 

de chaque côté des 

routes limitrophes. Le 

30 octobre 1969 recon-

naissant que le site de 

l’abbaye de Hambye 

dont le charme est cer-

tain attire de plus en 

plus de propriétaires 
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communes concernées : 

Gavray, Hambye, La Ba-

leine et Saint-Denis-le-

Gast ont donné un avis 

favorable à la mesure 

envisagée. La commis-

sion entérine l’avis de 

classement des abords 

de l’abbaye d’Hambye, le 

26 avril 1984, qu’elle 

avait émis le 1er dé-

cembre 1983 

Peut-on être satisfait de 

ces mesures de protec-

tion dans le cadre des 

années 1970-1980 ?  

Si le paysage n’a que 

peu évolué depuis ces 

mesures de protection 

où certaines parcelles 

ont été naturellement 

adaptées à la moderni-

sation de l’exploitation 

agricole ; il n’en est pas 

de même pour tout ce 

qui touche au hors-sol, 

notamment ces im-

menses bâtiments agri-

coles qui sont pour la 

plupart de grandes ver-

rues dans le paysage en 

l’absence d’un travail 

d’intégration. L’emploi 

de végétaux dans la 

création de nouvelles 

haies bocagères domes-

tiques de clôture des 

propriétés ne se sont 

pas toujours conformées 

aux notions de valorisa-

pour la construction de 

résidences secondaires. 

La meilleure protection 

serait d’instituer une zone 

non aedificandi. La com-

mission donne un avis 

favorable la commission 

départementale des sites 

donne un avis favorable à 

l’inscription à l’inventaire 

des sites des abords de 

l’abbaye d’Hambye sui-

vant le plan parcellaire qui 

sera annexé au procès-

verbal de la présente réu-

nion. Le 15 avril 1971, le 

site de La Baleine, type 

même du site rural de la 

Manche, est proposé à la 

protection. Il prolonge le 

site déjà protégé d’Ham-

bye. La commission dé-

partementale des sites 

donne un avis favorable 

au projet n° 4, soit à l’ou-

vrage en maçonnerie le 

11 octobre 1971. Une 

réunion à Gavray, le 12 

mai 1972, sous la prési-

dence du Sous-préfet de 

Coutances pour détermi-

ner les limites de la pro-

tection.  Le 15 mai 1972 

la vallée de la Sienne de 

Hambye à Gavray est ins-

crite au titre des sites. La 

vallée de la Sienne peut 

être considérée comme 

un exemple typique du 

bocage normand : l’état 

de conservation du site et 

la beauté des lieux justi-

fient une inscription au 

titre des sites. Les quatre 

541, 551, 556-557. Sec-

tion B 2 : 370-385, 551-

513. 

Gavray: 

Section E : 89-120, 122, 

162-178, 180-306, 310-

336, 400-422, 580-582, 

584, 591-593. 

Hambye: 

Section A 3  : 496-505, 

509-532, 534-538, 540-

541, 543-547, 563-570, 

596-692, 694-715, 730-

731, 734-735, 738-742. 

Section B 2 : 304-339, 

362-382, 392-434, 452-

479, 481-502, 504-649, 

654-655, 680-683. 

Section C 1 : 151-162, 

166-188, 190-223, 225-

243, 245-249, 253, 

1376, 1383-1388, 1463-

1465. 

Section C 2 : 259-281, 

283-302, 507-535, 537-

538, 1371, 1401-1409, 

1480-1481. 

Saint-Denis-le-Gast : 

Section A 2 : 412-429, 

433-441. 
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Principales dates de cette 

protection : 

1966 (9/12) : procès-

verbal : deux mesures à 

envisager : l’inscription à 

l’inventaire des sites de 

toutes les parcelles figu-

rant au plan et la protec-

tion de la vallée en utili-

sant une nouvelle législa-

tion en préparation per-

mettant de protéger des 

vallées entières moyen-

nant certaines servitudes. 

Un avis favorable est 

émis à la proposition 

d’inscription à l’inventaire 

des sites de toutes les 

parcelles soit numéros : 

449-450, 453-458, 462-

463, 466-474, 1373, 

1420-1430. Cette inscrip-

tion pourrait se transfor-

mer en classement, si 

l’accord des propriétaires 

est acquis) pour certaines 

parcelles (Abbaye de 

Hambye). 

 

1967 (13/1) : règlemen-

tation de l’affichage 

compte-tenu des difficul-

tés rencontrées pour l’ap-

plication de l’arrêté de 

1948, la commission pré-

conise une désignation 

précise des routes et des 

zones soumises à règle-

mentation. Elle demande 

qu’une attention particu-

lière soit apportée aux 

zones ci-après : région 

nord-ouest du Cotentin, 

tion. Les toits, les cré-

pis de maçonnerie, et 

tant d’autres compo-

sants du bâti mérite-

raient que les élus se 

réunissent à nouveau 

et décident d’en nou-

velle politique de sau-

vegarde et de valorisa-

tion de la vallée de la 

Sienne. Tout beau pay-

sage attire et génère 

inexorablement de nou-

veaux projets d’inves-

tissements immobiliers 

et de rénovation. Cette 

protection née de la 

pression subie et non 

encadrée à proximité 

de l’abbaye de Ham-

bye, permit à notre 

génération de profiter 

de ces beaux pay-

sages. Que transmet-

trons-nous ? Donne-

rons-nous les outils 

nécessaires, non pas à 

figer ce bocage car 

c’est quelque chose 

qui vivre, évoluer avec 

l’agriculture, mais dans 

le respect et la sagesse 

des anciens, le bon 

sens et le souci de la 

qualité de vie environ-

nementale. 

celle de Carentan, de la 

vallée de la Sienne entre 

Coutances et la mer, la 

lande et le havre de Les-

say, le site de l’abbaye de 

Hambye, Granville, Pon-

taubault (Abbaye de Ham-

bye, vallée de la Sienne, 

havre de Lessay, région 

de Carentan,  Granville, 

Pontaubault, région nord-

ouest du Cotentin). 
 
1967 (30/11) : Les me-

sures de protection sont 

en cours d’établissement 

mais monsieur Traverse 

signale les dangers pré-

sentés par l’exploitation 

actuelle de la carrière 

voisine : la destruction de 

l’éperon rocheux mettrait 

en pleine vue l’hôtel Lar-

sonneur dont l’aspect 

serait fâcheux pour le 

site. D’autre part il 

semble que la puissance 

des tirs de mine soit ex-

cessive et cause de dom-

mage à l’abbaye. Urgence 

du classement (carrière 

d’Hambye). 

 

1969 (30/6) : office dé-

partemental du tourisme :  
Il faut pro-

téger 

notre pa-

trimoine 

touris-

tique. Tout 

le monde 

est d’ac-

cord pour 

dire que le 

bocage du 

canton de 

Gavray et 

spéciale-

ment le 

paysage 

de la val-

lée de la 

Sienne 

sont d’une 

qualité 

exception-

nelle, et 

jusque-là 

l’état naturel des lieux a tou-

jours été respecté ; mais 

depuis peu certains veulent 

utiliser à des fins person-

nelles les magnifiques pers-

pectives de la vallée en 

construisant des résidences 

secondaires et en déboisant 

partiellement (vallée de la 

Sienne dans la région de 

Hambye, Sourdeval-les-Bois, 

La Baleine, etc…). 
 
1969 (30/10) : avis 7. 

favorable à l’inscription à 

l’inventaire des sites des 

abords de l’abbaye d’Ham-

bye suivant le plan parcel-

laire qui sera annexé au pro-

cès-verbal. Le site de l’ab-

baye d’Hambye dont le 

charme est certain attire de 

plus en plus de propriétaires 

pour la construction de rési-

dences secondaires (Abbaye 

de Hambye). 

 

1971 (15/4) : proposition 

d’étendre l’inscription du 

site à La Baleine afin de 

prolonger le site protégé de 
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La Baleine, section B 1 :1

-56, 92-159, 161-191, 

193-233, 525-526, 528-

531, 534-535, 540-541, 

551, 556-557. Section B 

2 : 370-385, 551-513. 

Gavray, section E : 89-

120, 122, 162-178, 180-

306, 310-336, 400-422, 

580-582, 584, 591-593. 

Hambye, section A 3  : 

496-505, 509-532, 534-

538, 540-541, 543-547, 

563-570, 596-692, 694-

715, 730-731, 734-735, 

738-742. 

Section B 2 : 304-339, 

362-382, 392-434, 452-

479, 481-502, 504-649, 

654-655, 680-683. 

Section C 1 : 151-162, 

166-188, 190-223, 225-

243, 245-249, 253, 

1376, 1383-1388, 1463-

1465. 

Section C 2 : 259-281, 

283-302, 507-535, 537-

l’abbaye d’Hambye (La 

Baleine). 

 

1971 (12/5) : réunion du 

Conseiller général et des 

maires avec la direction 

départementale de 

l’équipement et le Sous-

préfet de Coutances 

(Hambye, La Baleine, 

Gavray, Saint-Denis-le-

Gast). 

 

1971 (11/10) : avis favo-

rable au projet n° 4 de la 

construction d’un ou-

vrage en maçonnerie 

(reconstruction du pont à 

proximité de l’abbaye 

d’Hambye). 

 

1971 (18/2) : Liste des 

parcelles proposées à 

l’inscription sur l’inven-

taire des sites :  

typique du bocage nor-

mand compte-tenu de 

l’état de conservation du 

site et la beauté des lieux 

qui justifient cette ins-

cription (vallée de la 

Sienne à Hambye, La 

Baleine, Saint-Denis-le-

Gast, Gavray).  

1972 (29/8) : arrêté 

ministériel d’inscription 

de l’ensemble formé par 

les sites pittoresques de 

la vallée de la Sienne 

dans les communes de 

Hambye, Gavray, La Ba-

leine et Saint-Denis-le-

Gast (Hambye, Gavray, 

La Baleine et Saint-Denis

-le-Gast).  

1972 (27/11) : de-

mande d’ouverte d’une 

carrière par monsieur 

Ferret pour une extrac-

tion de grès ne dépas-

sant pas 200 m3 par an 

à la main, demandée 

pour une parcelle de 

538, 1371, 1401-1409, 

1480-1481. 

Saint-Denis-le-Gast A 2 : 

412-429, 433-441. 

Section A 3 : 511-617, 

619, 621-653, 655-724, 

726-734, 736-751, 753-

761, 769-836, 1091, 

1094-1095, 1117, 

1120,1123-1125, 1135-

1138. 

Section A 4 : 869-880, 

882-912, 914-974, 977-

980, 983-104., 1049-

1072, 1096-1097, 1100-

110.  

1972 (20/3) : information 

des maires sur l’inscrip-

tion du site (vallée de la 

Sienne de Hambye à Ga-

vray). 

1972 (15/5) : Inscription 

au titre des sites de la 

vallée de la Sienne consi-

dérée comme un exemple 
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de l’abbaye de Hambye. 

Le site est actuellement 

protégé dans la mesure 

d’inscription prise le 14 

mai 1970 et par la pré-

sence du monument de 

l’abbaye classé monu-

ment historique. Cette 

protection se révèle insuf-

fisante devant la pression 

de l’urbanisme dans ce 

secteur (abords de l’ab-

baye d’Hambye).  

1982 (21/9) : rivières 

réservées : le décret 81-

377 du 15 avril 1981 

précise la liste des cours 

d’eau ou sections de 

cours d’eau sur lesquels 

aucune autorisation ou 

concession ne sera don-

née pour les entreprises 

hydrauliques nouvelles. 

Pour le département de la 

Manche, le seul cours 

d’eau concerné est la 

Sienne jusqu’à Hambye. 

En accord avec les ser-

vices techniques concer-

nés, et après avis du Con-

seil général, une liste de 

cours d’eau susceptibles 

d’être annexés au décret 

n° 81-377 du 15 avril 

1981 compte tenu de la 

richesse du patrimoine 

hydrologique du départe-

ment il paraît indispen-

sable de compléter cette 

liste comme cela s’était 

fait en 1916 par le décret 

de 1924 ( ?) « la Sienne 

jusqu’à Boisyvon et son 

affluent l’Airou jusqu’à 

Rouffigny » (La Sienne).  

1983 (1/12) : projet de 

classement des abords de 

l’abbaye de Hambye 

(Hambye, Percy, Sourde-

val-les-Bois). 

1984 (26/4) : proposition 

de classement (abords de 

l’abbaye d’Hambye). 

1985 (31/5) : rôle et 

fonctionnement de la 

commission départemen-

tale des sites  (protection 

et gestion des sites au 

titre de la loi du 2 mai 

1930). 

1993 (5/7) : Journal offi-

ciel n° 1173 publié dans 

la gazette officielle du 

tourisme : questions des 

parlementaires sur le rôle 

des architectes des bâti-

ments de France  
(architectes des bâti-

ments de France). 

1993 (22/2) : La gazette 

officielle du tourisme 

(protection et mise en 

valeur des paysages 

(8/1/1993). 
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1000 m2 pendant une 

durée de 15 ans. La car-

rière située dans le site 

aux abords de l’abbaye 

inscrit par arrêté du 14 

mai 1970 et le site natu-

rel de la vallée de la 

Sienne inscrite par arrêté 

du 29 août 1972. Il ne 

semble pas opportun 

d’autoriser à quelques 

centaines de mètres plus 

loin une exploitation de 

carrière alors que le dé-

partement de la Manche 

vient de se porter acqué-

reur de la carrière à proxi-

mité de l’abbaye pour en 

faire cesser l’exploitation 

(bois de l’abbaye de Ham-

bye) .  

1975 (11/4) : arrêté de 

nomination d’Etienne Le 

Guelinel, expert en horti-

culture, à titre de béné-

vole, assistant consultatif 

du Préfet au sein de la 

commission (La Chesson-

nière, Le Mesnil-Hue). 

1978 (24/10) : projet de 

classement des abords 


